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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Monténégro, ci-après 
dénommés les « Parties »,

Désireux de promouvoir et d’élargir leurs relations d’amitié et de coopération,
Souhaitant promouvoir et développer leurs relations économiques bilatérales en se basant sur 

les principes de réciprocité et de l’intérêt mutuel,
Conscients de la nécessité de créer un cadre juridique adéquat aux relations argentino-

monténégrines, conformément aux lois et règlements applicables dans leur pays respectif,
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Objectifs

Les Parties conviennent que les objectifs du présent Accord, conformément aux lois et 
règlements applicables dans leur pays respectif, sont les suivants :

-Renforcer la coopération afin d’encourager les relations économiques et commerciales entre 
les deux pays;

-Promouvoir des activités visant à développer la coopération économique et commerciale 
dans différents domaines et secteurs des deux économies;

-Encourager la coopération dans le domaine des investissements par le partage d’expériences 
en matière de politiques destinées à favoriser les investissements et activités de promotion.

ARTICLE 2. Coopération économique et commerciale

Les Parties créent des conditions favorables au développement de la coopération économique 
et commerciale, par le biais de :

-L’échange de renseignements économiques et commerciaux présentant un intérêt;
-L’échange d’informations relatives à l’organisation et aux possibilités existantes en matière 

de salons commerciaux, d’expositions, de missions commerciales et d’autres activités 
promotionnelles;

-La préparation d’études pour identifier, dans les deux Parties, les produits ayant un potentiel 
d’exportation;

-L’exploration et le développement de nouveaux marchés;
-L’encouragement de la participation des petites et moyennes entreprises, en particulier la 

promotion d’activités de coopération entre elles;
-La promotion du transfert de technologies;
-La promotion de la coopération industrielle et agricole, ainsi que la coopération dans d’autres 

domaines d’intérêt mutuel pour les deux Parties.
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ARTICLE 3. Commission économique mixte

Les Parties conviennent de créer une commission économique mixte argentino-monténégrine 
de coopération économique et commerciale (ci-après dénommée la « Commission »), composée 
d’autorités des deux Parties, dont le but est de superviser la mise en œuvre du présent Accord et de 
présenter des propositions et recommandations en vue d’atteindre l’objectif énoncé à l’article 1 du 
présent Accord.

La Commission est présidée par des représentants du Ministère des affaires extérieures et du 
culte de la République argentine et du Ministère des affaires étrangères et de l’intégration 
européenne du Monténégro.

Les réunions de la Commission se tiennent alternativement en République argentine et au 
Monténégro aux dates convenues par les voies diplomatiques habituelles.

Les missions de la Commission comprennent notamment :
1. L’analyse du développement des relations économiques et commerciales;
2. L’identification de nouvelles possibilités de développement de la coopération 

économique et commerciale;
3. La préparation de propositions visant à améliorer les conditions de coopération 

économique et commerciale entre les institutions et les entreprises des deux Parties;
4. La formulation de recommandations concernant l’application du présent Accord.

ARTICLE 4. Règlement des différends

Les différends susceptibles de survenir en lien avec l’interprétation ou l’application des 
dispositions du présent Accord sont réglés par la voie de négociations et de concertations entre les 
Parties.

ARTICLE 5. Modification

Les Parties peuvent à tout moment, sur consentement mutuel, introduire des modifications au 
présent Accord par le biais de protocoles additionnels. De tels protocoles font partie intégrante du 
présent Accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 6.

ARTICLE 6. Dispositions finales

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception, par les voies diplomatiques, de la 
dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent que les procédures juridiques 
internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies.

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans reconduite tacitement par périodes 
successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la 
voie diplomatique, au minimum six mois avant la date d’expiration de l’Accord, son intention de 
le dénoncer.

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la mise en œuvre des projets ou programmes 
en cours, mis en place conformément au présent Accord, jusqu’à ce que ledit projet ou programme 
soit complété, sauf accord contraire des Parties.
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FAIT à Buenos Aires, le six juin deux mille seize, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole, monténégrine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
MARIA CRISTINA BOLDORINI

Secrétaire des affaires économiques internationales de la République argentine :

Pour le Gouvernement du Monténégro :
VLADIMIR KAVARIC

Ministre de l’économie du Monténégro


